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Présents : Cf. feuille de présence annexée 

Excusés : Denis DEROUX, Maire de Bathernay, Jean-Michel MONTAGNE, Maire de Crozes 

Hermitage, Jean-Paul VALLES, Vice-président 

 

 

Budgets primitifs 2021 

Le Président remercie, Gabriel BARATAUD, Directeur Général des Services, Lydie ROUDIER, 

Directrice Générale Adjointe et Patrick ROUMEAS pour le travail réalisé. 

 

Il donne la parole à Jean-Louis BONNET pour la présentation (transmise avec l’invitation). 

 
 
 
 
 
Budget général – Section d’exploitation 
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Le Président indique que l’Espace aquatique Linaë rouvrira début mai et qu’il n’y a donc pas de 

transport à prévoir par les communes pour la dernière semaine du mois d’avril. 
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Taux de fiscalité 

 

M. BONNET indique que : 

- sur la taxe d’habitation il y a une recette supplémentaire par rapport à 2020 de 21 000€. Il 

précise que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants continuent 

à être payée. 

- Sur le foncier bâti : l’Etat a décidé de l’exonération de 50 % des bases des locaux industriels : 

malgré cela + 635 € en plus en 2021 

- Sur le foncier non bâti : - 1551 € par rapport à 2020 

- sur la CFE : + 184 592 € par rapport à 2020 (recette attendue de 7 709 000 €) 

 

M. BONNET dit qu’il y a un manque d’information pour l’instant sur les autres taxes (CVAE – IFER 

– TASCOM). Il précise que la notification IFER qui était en constante augmentation est seulement 

de 223 000 € alors qu’elle était l’année passée de 953 000 €. Il pense qu’il s’agit d’une erreur et 

les services ont saisi les services fiscaux pour avoir des explications.  

 

Il précise que la recette fiscale est de 20 M€ avec progression de 186 000 soit + 1,75 %. 

 

Conformément au ROB il est proposé de fixer les taux d’impositions suivants : 

 

- Taxe foncière sur la propriété bâtie :  1,5 %, DONT 0,5 % sanctuarisé pour la politique 

de soutien aux projets communaux. 

- Taxe foncière sur la propriété non bâtie : 2.85 %, taux inchangé 

- Contribution foncière des entreprises : 24.23 %, taux inchangé 

- GEMAPI : 1 000 000 €, produit inchangé 

- Versement mobilité : 025 %, taux inchangé 

 

- Poursuite de la convergence des taux de TEOM, 3ème année sur les 4 prévues, avec un 

taux cible de 10.59 % : 
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Aucune question n’étant formulée, le Président propose de clore la séance. 

 

Il précise que le prochain Conseil des Maires aura lieu le 27 mai à 18h30.  

 

Le Président remercie les élus et clôt la séance à 20h00. 

Communes
Taux 

2020

Taux 

2021

CHANTEMERLE LES BLES 10,93% 10,76%

CROZES HERMITAGE 10,92% 10,75%

LARNAGE 10,75% 10,67%

LEMPS 10,71% 10,65%

SAINT-BARTHELEMY-LE-PLAIN 10,64% 10,62%

ARLEBOSC 10,62% 10,60%

BOZAS 10,62% 10,60%

COLOMBIER-LE-VIEUX 10,62% 10,60%

PAILHARES 10,62% 10,60%

SAINT-FELICIEN 10,62% 10,60%

SAINT-VICTOR 10,62% 10,60%

VAUDEVANT 10,62% 10,60%

PLATS 10,58% 10,58%

MAUVES 10,52% 10,55%

BEAUMONT MONTEUX 10,28% 10,43%

CHANOS-CURSON 10,28% 10,43%

EROME 10,10% 10,34%

GERVANS 10,04% 10,32%

GLUN 10,02% 10,31%

ETABLES 9,89% 10,24%

Communes
Taux 

2020

Taux 

2021

SERVES SUR RHONE 9,82% 10,21%

COLOMBIER-LE-JEUNE 9,80% 10,19%

CHEMINAS 9,66% 10,13%

ARTHEMONAY 9,57% 10,08%

BATHERNAY 9,57% 10,08%

BREN 9,57% 10,08%

CHARMES-SUR-L’HERBASSE 9,57% 10,08%

CHAVANNES 9,57% 10,08%

MARGES 9,57% 10,08%

MARSAZ 9,57% 10,08%

MONTCHENU 9,57% 10,08%

SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE 9,57% 10,08%

SAINT-JEAN-DE-MUZOLS 9,54% 10,06%

MERCUROL-VEAUNES 9,52% 10,06%

TOURNON SUR RHONE 9,37% 9,98%

SECHERAS 9,04% 9,81%

LA ROCHE DE GLUN 9,00% 9,80%

VION 8,89% 9,74%

TAIN L HERMITAGE 8,81% 9,70%

BOUCIEU-LE-ROI 8,59% 9,59%

PONT DE L ISERE 8,45% 9,52%


